
Assemblée Générale Extraordinaire 360.run 
-Exercice 2014- 

 
Du Samedi 07 Février 2015 au Noméovides, St Louis 
 
 
Sont présents : 
 

Serge D'ANCONA 
Serge BARRAULT 
Edouard PERON 
Kamal RHAIEM 
Pascal CEROU 
Stéphanie DAL 
José CHAPELET 
Anthony JAY 

Manuella LORY 
Thierry MARTIN 
Jean-Christophe RUTTER 
 
Procurations : 
Hélène BREGUET (Kamal RHAIEM) 
Antoine CHANE-KI (Thierry MARTIN) 
Patrick MOAL (José CHAPELET) 

 

 

Ordre du Jour :  
Rapport Moral ; Bilans d’Activité et Financier, Perspectives 
Nouveau Bureau et DTE 
 
- Pdt de séance Thierry MARTIN (Trésorier) 
- Secrétaire de séance Stéphanie DAL 
 
Quorum 
En l’absence de la présidente, hors territoire, le trésorier fera office de Pdt de séance et ouvre l’AG en 
spécifiant que le Quorum n’aurait pas été nécessaire puisque l'AG de décembre a été annulée par manque 
dudit quorum, en notant quand même la participation exceptionnelle à l’AG pour cette année. 
  
Rapport Moral  
Il sera rapporté, en l’absence de la présidente, par Kamal RHAIEM, mandataire. Il comprend les actions 
et/ou décisions et/ou mise en oeuvre des Obligations Légales, des Subventions, du Projet Treuil, de 
l’Activité Ecole, des Sorties et du Biplace. L’accent a été porté sur l’année record en terme de licenciés et 
l’achat de deux voiles co-financées par la ligue. 
Voté à l’unanimité 
 
Les comptes Financiers 
Ils sont présentés par le trésorier, Thierry MARTIN. Des entrées, certes modestes (subvention d’exercice, 
biplaces pédagogiques, activité école) ont permis cette année l’achat de deux voiles écoles, co-financées 
par la ligue, sans pratiquement toucher au bilan :  le club possédait un peu plus de 3000 € et a un bilan à 
peine négatif sur l’exercice de 137 €. Le club conserve donc une marge de manoeuvre suffisante pour 
faire face en urgence à d’éventuelles dépenses, concernant notamment l’achat cette année de sellettes 
complètes (secours) pour compléter l’équipement. 
Voté à la majorité absolue 
 
Bilan d’Activité 
Tel que présenté dans les formulaires FFVL ; Le bilan est très correct au vu de la modestie de l’activité et 
du nombre de licenciés. les élèves se répartissent en 1/3 à peu près égaux : BPI, BP et BPC . 



Le bilan club s’est amélioré sur les sorties, notamment  avec la formation d’un accompagnateur fédéral, 
mais un effort devra encore être fourni. Anthony JAY s’est proposé pour faire une formation 
Accompagnateur, le club a donc demandé au RRF, présent, sn inscription pour cette formation. 
 
Treuil 
Encore remis « sine die ». Pascal CEROU, RRF et DTE du club en demande les raisons étant donné 
qu’on dispose d’un treuil, prêté par Air Lagon que le club a remercié une nouvelle fois. La réponse en a 
été que l’activité ne pouvait se concevoir sans un bateau appartenant au club : l’installation d’une platine 
sur un bateau loué étant inenvisageable. Les ressources du club ne permettent pas actuellement cet achat. 
 
Perspectives 
Ressources club par Adhésions, Stages Initial/BPI, Journées Bi et Découvertes, Subventions 
Recentrage sur l'accompagnement dans la progression des membres. 
Un accent particulier sera fourni sur les sorties club. 
L’école continuera ses formations initiales. 
 
Nouveaux Statuts 
Conformes aux Statuts FFVL : Avaient été votés à l’unanimité lors de l’exercice précédent. Leur mise en 
œuvre est obligatoire durant l’exercice actuel : Ils seront mis en place dès l’adaptation réalisée et validée 
par le bureau pour permettre les déclarations à la Préfecture et à la DDJS le plus rapidement possible. 
 
Féminisation du club 
Sans chercher de « quota » le club, qui possède maintenant une présidente, a augmenté sa proportion 
féminine; cet objectif nous semble donc atteint afin d’ouvrir la pratique et ne plus montrer l’activité 
comme étant essentiellement masculine. 
 
Responsabilités / Siège 
Identiques aux termes de l’assemblée de l’exercice précédent 
 
Votes (tous adoptés en majorité absolue ou unanimité) 
* Pas de changement pour le Bi (7€ - Gestionnaire: José CHAPELET) 
* Pas de changement adhésion & tarif école 
* Pas de différence entre les licenciés et simples adhérents 
* Page Web : Thierry MARTIN 
* Moniteurs Equipe Peda:  inchangé  (cf page du site) 
* Pas de différence pour le CD : Bureau + DTE 
* Projet Treuil reporté « sine die » 
 
DTE 
Pascal CEROU 
Co-DTE Edouard PERON 
 
Composition du Nouveau Bureau 
Présidente: Hélène BREGUET 
Vice-Président (Interim) : Thierry MARTIN 
Trésorier: Serge D’ANCONA 
Secrétaire: Patrick MOAL 
 
Mandat donné à la Présidente pour les votes de l'AG Ligue 



 
Application des décisions 
*Le vice-président se charge de mettre en forme les PV et les enverra à la Ligue pour l'AG 
*Le nouveau trésorier et le vice-président iront régulariser les signatures auprès de la BRED ; l’adresse 
des relevés se fera chez le trésorier. 
*Les nouveaux statuts seront insérés dans la page Web dès leur rédaction (adaptation) et approuvés par le 
Bureau, à ce moment : 
*La Présidente se chargera de notifier les changements de Statuts et de Bureau pour La Ligue, la FFVL, 
la Préfecture, la DDJS. 
Ces décisions seront effectives dès changement officiel de la composition du bureau. Les membres en 
seront avertis par le secrétaire. 
Dans l’attente du retour de métropole de la présidente, le vice-président assure l’intérim, notamment pour 
les transmissions d’informations (Ligue, FFVL…). 
 
Le Repas est pris en charge partiellement par le club (25€ / personne) 
 
Le 13/02/2015 à St-Leu 
 
 
Hélène BREGUET                         Thierry MARTIN                     
 


